
Un moyen simple pour accueillir et nourrir les insectes est de 
consacrer une petite parcelle à la nature sauvage en laissant l’herbe et 
les fleurs pousser sans intervention. Ces espaces sauvages accueillent 

une flore dont les pollinisateurs raffolent particulièrement.

Comment ça marche ? 

“
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”
UN CARRÉ POUR LA BIODIVERSITÉ

Sur une idée originale du CPIE Périgord-Limousin.

1
“Un carré pour la biodiversité”est une 

opéraࢢon de science parࢢcipaࢢve développée 
par les CPIE proposant aux habitants de laisser 
un carré (ou plus) de végétaࢢon spontanée sans 

entreࢢen pendant toute une saison et 
d’observer la faune notamment les insectes, 
que l’on peut y découvrir grâce à des protocoles 

simples.simples.

    Je délimite mon carré 
 · Choisissez un emplacement bien exposé et facilement accessible pour vos 
observaࢢons. Un carré exposé plein Nord ou enclavé sous un sapin ne 
favorisera pas le développement de la faune et de la flore. 
 · A l’aide de piquets, délimitez un carré d’au moins 1m². Mais vous pouvez 
imaginer la forme et choisir la taille selon vos envies et possibilités. 

AAstuce : pour donner un peࢢt coup de pouce aux semences sauvages, vous 
pouvez griffer légérement la surface de la terre.2    Je laisse faire la nature !

Laissez la nature s’exprimer et travailler pour vous ! 
L’entreࢢen c’est la non-intervenࢢon. Oui, c’est difficile 
de ne pas intervenir, mais vous verrez les fleurs 
sauvages et les insectes profiter de ce nouvel espace 
de libre expression ! 
PPour cela, quelques principes simples : 
· Ne pas arroser,
· Ne pas uࢢliser de pesࢢcides ou d’engrais,
· Ne pas semer de graines type “prairie fleurie”,
·· Ne pas faucher ou tondre avant le 31 août. Faucher 
en septembre quand toute la faune et la flore du 
carré a eu le temps de terminer son cycle de 
reproducࢢon.
· Ramasser la végétaࢢon après la fauche ou la tonte 
de mon carré. 

3    J’observe 
Au bout de quelques semaines, vous verrez les premières plantes apparaître, ce qui 
annoncera l’arrivée de vos premiers hôtes. 
Vous pourrez commencer vos premières abservaࢢons de papillons, abeilles, bourdons, 
syrphes, coccinelles, fourmis, araignées ... 

4    Je prépare mon carré pour l’hiver 
Une fois l’été terminé, les habitants de votre carré s’en vont trouver refuge dans des 
endroits plus adaptés aux condiࢢons hivernales (hôtel à insectes, mur, tas de branches). 
C’est le moment de ressorࢢr votre tondeuse ! L’idéal est de laisser quelques 
cenࢢmètres, environ 5cm, cela favorisera la repousse pour l’année d’après, votre carré 
sera encore plus beau. 



Partagez vos observaࢢons 
      Sur le groupe Facebook “Un carré pour  
     la biodiversité”
Si vous possédez un compte Facebook, nous vous invitons à le rejoindre 
pour partager les photos de vos observaࢢons, poser vos quesࢢons, 
échanger avec les parࢢcipants qui comme vous culࢢvent “Un carré pour 
la biodiversité”. 

      Au sein d’un programme de sciences    
     parࢢcipaࢢves 
L’opéraࢢon s’inscrit dans un programme de sciences parࢢcipaࢢves 
marqué Observatoire Local de la Biodiversité® par l’Union naࢢonale des 
CPIE.

      Via le concours photos sur les papillons d’Assérac
Nous vous invitons à envoyer vos photos au CPIE en indiquant le lieu et la date de votre observaࢢon.
Réglement du concours disponible en mairie ou sur le site internet du CPIE.

Le CPIE Loire Océane est là pour vous 
accompagner 
Le CPIE Loire Océane propose à chaque habitant des conseils 
et astuces pour favoriser la biodiversité dans votre jardin. 
Un accompagnement technique personnalisé est notamment 
possible pour implanter un “carré pour la biodiversité”, 
planter une haie champêtre ou créer/restaurer une mare.

N’hésiN’hésitez pas à nous contacter !

CPIE Loire Océane · 2 rue Arisࢢde Briand, 44350 Guérande · 02 40 45 35 96 
contact@cpie-loireoceane.com · www.cpie-loireoceane.com LOIRE OCÉANE 

En téléchargeant l’applicaࢢon INPN espèces, vous pouvez partager les photos de la faune observée dans votre 
carré ou pendant vos balades. Des spécialistes vous répondront pour vous indiquer le nom de l’espèce observée.

Signez la charte !
Pour vous engager à ce que votre carré soit le plus accueillant 
possible pour ce�e nature “ordinaire” : pas d‘apport d’engrais ou 
de pesࢢcides, pas d’arrosage ou de semis et pas de fauche avant le 
31 août.
La charte est disponible sur le site internet du CPIE Loire Océane 
ou en mairie. 
Merci de nous la retourner par courrier ou mail à : 

ccontact@cpie-loireoceane.com
Cela nous perme�ra de comptabiliser le nombre de “carrés pour la 
biodiversité” présents sur le territoire et leur superficie.
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